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REVUE MILITAIRE SUISSE
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PROJET DE REGLEMENT
SUR

l'Exercice et les Manoeuvres de rinfanterie frangaise1.

(Suite.)

Ecole de compagnie.

Dans le reglement du 15 avril 1894, l'Ecole de compagnie
proprement dite oecupait 60 pages; eile n'en oecupe plus que
'M dans le projet. Elle se compose d'un preambule dans lequel
est exposee la methode d'instruction, et de deux parties : 1° les

formations, les mouvements et les evolutions; 2° le combat
de la compagnie.

* *

Voici comment est exposee la methode d'instruction :

L'ecole de compagnie est enseignee sur le champ de manceuvres et pratiquee

ensuite en terrains varies, dans des conditions dont le capitaine augmente
progressivement la difficulte.

Le capitaine exerce les chefs de section ä se conformer rapidement aux
ordres donnes par les moyens les plus prompts et les mieux appropries aux

•Pour la premiere partir, voir la livraison de janvier.
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circonstances, <-n eonservant le calme et en evitant aux soldats toule lätigm-
inutile. 11 les habituc ä diriger leur troupe au moyen de signaux ou par des

commandements ä la voix: dans ec dernier cas, ils ne donnent ä In voix que
Tamplitude necessaire pour etre bien entendus de leurs hommes.

Lorsque les compagnies evoluent avec aisanec et souplesse sur tous les
terrains, le chef de bataillon les exerce ä prendre rapidement les dispositions que
comportent les circonstances du combat, ä modifier les formalions en raison
du terrain et des effets du feu, ä conduire le tir, ä faire face ä Timprevu. 11

determine nettement la Situation sous forme de theme tres simple, eomportant
tantöt Texecution »Tun ou plusieurs mouvements, tantöt celui de feux ou cT

attaques. II laisse aux capitaines toute initiative pendanl l'execution des mouvements

et leur läit ensuite ses observations, s'il y a lieu.
Ces exercices peuvent comportor le developpement partiel ou total »lu combat

contre un ennemi de force variable, qui a recu ä l'avance les instructions
ilu chef d»' bataillon.

On remarquera que nous trouvons de nouveau dans la
methode d'enseignement les deux degres observes dans la section :

d'abord ie dressage et l'assouplissement de la compagnie, sous
la direction independante de son commandant; ensuite
rinstruetion tactique proprement dite, au moyen de täches que lui
fait resoudre le commandant de bataillon.

* *
Les formations de la compagnie sont les suivantes :

La colonne par quatre. Les sections sont placees les unes
derriere les autres ä quatre pas de distance.

La-colonne de compagnie. Les sections sur deux rangs sont
placees les unes derriere les autres ä la distance de six pas.

Pas plus que dans le precedent, il n'est question dans ce

reglement d'une colonne par pelotons, et, landis que dans le
reglement du 15 avril 1894 on rencontrait encore,
exceptionnellement, l'expression de cc peloton » au chapitre du combat de
la compagnie, eile a totalement disparu du projet de 1901.
Des feux sur quatre rangs, il n'est fait, de meme, aucune mention

; on peut se demander, en effet, si dans le combat
moderne les occasions d'executer des feux sur quatre rangs se

presenteront assez frequemment pour justifier le temps que
l'on consacre a les enseigner, ou meme si eile se presentera
jamais.

La ligne de seclions par qualre. Les sections, en colonne

par quatre, sont placees les unes ä cöte des autres, avec des
intervalles de 6 pas, ou des intervalles de deploiement1.

1 Comparer avec les formations proposecs par le major Schäppi (Monatsehrift für
Offiziere aller Waffen, X1" 2, 3, l, cl 5 de 1901).
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Cette formation est nouvelle, tandis que les autres sont em-
pruntees au reglement de 1894 ; non que, dans la pratique,
on n'ait pas dejä utilise la disposition consistant ä juxtaposer
les sections (ou les pelotons) formees en colonne par le Ilanc;
en eilet, dans le reglement precite, on lit au chapitre du combat

de la compagnie, n° 162 : « Pendant la marche d'approche,
la compagnie est disposee en sections ou de preference en

pelotons marchant par Je Ilanc, avec cles intervalles aussi

grands que le permet l'etendue du front qui lui est attribue. »

Cette formation est trös heureuse; derivant directement de la
colonne cle marche, sans evolution compliquöe, eile est destinee,

croyons-nous, ä devenir, soit comme formation de

rassemblement, soit comme formation de manoeuvre, d'un usage
frequent. Ce n'est pas un petit avantage non plus que d'avoir,
avec un front relativement etroit, les quatre sections sur une
meme ligne et ainsi directement sous la main du capitaine.

La ligne deployee l. Les sections sur deux rangs sont
placees les unes ä cöte des autres, ä deux pas d'intervalle.

Dans les formations, les chefs de section se placent comme
suit : Dans la colonne par quatre, ä cöte et ä gauche de la
premiere fraction de leur section ; dans la colonne de compagnie,
ä deux pas devant le centre de leur section ; dans la ligne de
section par quatre, ä quatre pas en avant du rang cle tete de

leur section; dans la ligne deployee, ä quatre pas en avant du
centre de leur section. Le capitaine se tient habituellement en
avant de la section qui est chargee cle la direction (section de

base).
Comme dans l'ecole de section, on remarquera ici le parti

de placer les chefs toujours devant leurs unites, dont ils sont
en meme temps les commandants et les guides; il n'est fail
d'exception que pour la colonne par quatre, ainsi qu'on vient
de le voir; dans cette colonne, le capitaine seul se tient devant
la section de tete.

Quant aux distances et aux intervalles, les indications du
reglement ne sont pas absolues, et le capitaine peut les faire

1 La ligne deployee correspond ä la formation que le Reo-Iemenl d'exercice pour
l'infanlerie suisse du 23 decembre 1900 nomme tout court : la ligne (chiffre n5). Dans
les reglements frangais on nomme ligne deployee toute formation dans laquelle les

uniles, formees sur deux ranirs, sonl. placees Ies unes ä rote des autres, et liyne les

formation dans lesquelles les uniles, dans une autre formation que sur deux rangs, sonl
aussi placees les unes a cote des autres (liyne de sections par quatre. par exemple, pour
la compagnie, ou liyne de colonnes pour le bataillon 1.
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varier ä son gre, suivant les circonstances et les ordres recus,
tout en observant de ne pas gener les unites voisines.

Rien de plus simple que la maniere dont le projet enonce
les mouvements que peut executer la compagnie : cc La
compagnie execute, au commandement du capitaine, lous les
mouvements prescrits pour la section; l'indication de compagnie
est substituee ä celle de section. » Et, sauf quelques indications

rendues necessaires par les particularites de la compagnie,

c'est tout.
Les alignements sont pris sur la seclion de base, ou bien

parallelement ä la section de tete et sur le centre, si l'on est
en colonne. Les sections subordonnees sont alignees par
leur chef; on applique par analogie, sans que le projet juge
necessaire d'entrer dans de plus amples details, ce qui est
prescrit pour la section. On voit combien tout cela est simple
et jusqu'ä quel point on s'est preoccupe de pouvoir faire
appliquer purement et simplement dans l'unite superieure ce
qui a ete enseigne dans l'unite subordonnee.

Par section de base, il faut entendre, non pas celle qui se
trouve placee ä la droite de la ligne ou de la ligne deployee,
mais celle qui est designee ä cet effet par le capitaine (chiffre
14). D'apres le principe admis par le projet de prendre, dans
la regle, le guide et l'alignement sur le centre, la section de
base sera sans doute, habituellement, une des sections du
centre. Dans les marches, il n'est pas exige que les autres
sections observent, avec la section de base, un alignement
absolu; elles doivent se maintenir sensiblement ä hauteur de
la section de base ou marcher sur ses traces et garder les
intervalles et les distances, cc autant que les circonstances le
permettent ».

II y a ici une indication dont la place, semble-t-il, serait
plutöt dans la deuxieme partie : « La compagnie marche ä

l'attaque ä rangs serres, en ligne deployee, en ligne de
sections par quatre ou en colonne de compagnie, d'apres les

prineipes prescrits ä l'ecole de section n° 16 ». Cela ne peut
s'appliquer qua une compagnie encore en reserve au
moment de l'attaque decisive et il nous semble alors que cette
prescription, qui a tous les caracteres d'une regle absolue,
ne laisse pas assez d'independance au capitaine, ä l'initiative
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duquel eile assigne d'etroites limites. Nous retrouverons cela,
d'ailleurs, dans l'ecole de bataillon.

Dans les changements cle front (Face d droite (gauche), etc.)
et dans ces changements de direction, c'est sur la section de
base ou sur la section cle tete que la compagnie entiete se

regle; la section de base ou de tete prend le nouveau front
ou la nouvelle direction et les sections subordonnees se con-
forment ä son mouvement ou vont ä leur place, conduites par
les chefs cle section qui sont entierement libres du choix des

moyens.
Dans la regle et sur la place d'exercice, les mouvements se

font au pas cadence; en terrains varies, le capitaine peut faire
marcher sans cadence.

* *

t< La compagnie passe d'une formation ä une autre, dans
toutes les directions, sur place, en s'arretant, en se mettant
en marche ou en continuant ä marcher. » Pour l'execution,
le projet fixe les regles suivantes : Le capitaine, qui se tient
habituellement devant la section de base, enonce dans le
commandement preparatoire la formation ä prendre, ainsi que le
front (Face d droite \gauche], etc.); au commandement
d'execution (Marche), la section de base execute le commandement
et les chefs cles seclions subordonnees les conduisent ä la

place qu'elles doivent occuper clans la nouvelle formation, « ä

Taide des moyens les plus simples et les plus prompts, en
manceuvrant par le premier ou par le second rang, par la droite
ou par la gauche ». Aucun code de commandements n'est

prevu pour cela.
On prend generalement les formations en avant, et c'est la

section de base qui regle l'allure, les sections subordonnees
devant se conformer ä son mouvement.

Ces dispositions laissent au commandant de la compagnie et
aux chefs de section la liberte la plus grande; toutefois les

deploiements, et les ploiements en colonne sont soumis, ä moins
d'indication contraire, aux regles suivantes : Dans les deploiements,

la section qui suit la section de tete se place toujours
ä sa droite et les autres ä sa gauche; dans les ploiements en
colonne, la ou les sections qui sont ä la droile de la section
de base se placent immediatement derriere eile.

Les sections ne reeoivent aucun numero d'ordre permanent;
elles portent, dans chaque cas, le numero correspondant ä la
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place qu'elles occupent dans la formation consideree; ainsi la
section qui est en tete d'une colonne s'appelle « premiere section

», et celle qui se trouve ä la gauche d'une ligne, ci

quatrieme section ».
Le projet expose la serie des evolutions ä faire executer par

une compagnie, mais en ia faisant preceder de cette remarque

: Les indications qui suivent, concernant les moyens d

employer pour passer d'une formation d une autre, sont donnees

d titre d'exemples. Nous sommes loin des formules rigides
que l'ona coutume de rencontrer dans les reglements. Un
capitaine peut donc faire evoluer sa compagnie comme bon lui
semble ; pour la faire passer d'une formation ä une autre, il
peut employer les moyens qui lui paraissent les meilleurs et
les combinaisons de commandements qui s'y pretent le mieux1;
il est absolument libre; il n'est lie que par l'obligation de
rester dans la limite cles ordres recus.

On objectera que cette methode pourra donner lieu ä autant
de facons d'agir que cle capitaines, et que, pour une meine
evolution, on pourra employer des commandements qui diffö-
rei'ont peut-etre clans leur forme. Sans doute. Et oü est le
map? La plupart des reglements actuels forcent les chefs ä

charger leur memoire d'une foule de commandements, avec
interdiction de les modifier. S'il leur arrive, par defaut cle

memoire, de modifier la forme d'un commandement, ils s'ex-
posent ä n'etre pas compris de leurs subordonnes et ä se faire
tancer par leurs superieurs. Avec le projet francais, rien
de pareil. Le travail purement mecanique de memorisation
est ecarte; ce que l'on demande au capitaine, c'est de concevoir

nettement l'evolution qu'il veut faire executer par sa
compagnie el de le traduire dans«un commandement clair et aussi
concis que possible. L'effort ä faire, on ne le demande pas ici
ä la memoire, mais ä la röflexion et ä l'intelligence.

Parmi les exemples donnes par le reglement, pour passer
d'une formation ä une autre, nous en citerons un seul; il suffira

pour montrer comment on applique la möthode. II s'agit
de passer d'une formation en ligne ä la colonne cle compagnie.

Parmi les formations en ligne, nous choisissons pour
cet exemple la ligne deployöe.

Les chefs de section sont devant le centre de leur section;
1 Comparer avec le Reglement d'exercice pour l'infanlerie suisse. chiffre 5

(Commandements) el chapitre III (Ecole de compagnie).
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le capitaine est en avant de la section de base, c'est-ä-dire de
celle qu'il a designee comme teile. La compagnie est-elle en
marche et le capitaine veut-il lui faire prendre la formation
nouvelle, dans une direction quelconque mais autre que celle

que suivait jusqu'alors la compagnie; ou bien, pour employer
l'expression du reglement francais, face ä un point quelconque,

il commandera : Colonne de compagnie, — marche, et
lui-meme marchera vers le nouveau point de direction, suivi
par la section de base, qui opere, tout en marchant, le
changement de front voulu; les autres sections executent, sous la
direction de leurs chefs, les mouvements nöcessaires pour
aller se placer derriere la section de base, dans l'ordre indiquö

plus haut.
Si le capitaine veut quitter la place qu'il oecupe en avant

de la section de base, soit qu'il veuille observer la maniere
dont levolution s'exöcute, soit pour tout autre motif, il ajou-
tera au commandement ci-dessus : ...face d droite (gauche ou
ä tel point), et ce sera tout.

Si la compagnie avait etö trouvee dans une autre formation en

ligne, la ligne de sections par quatre, par exemple, le
commandement et les moyens d'execution auraient etö les memes ;

seulement, tout en se döplaeant, les sections se seraient
formees en ligne.

On peut se rendre compte par cet exemple, de l'aisance, de
la souplesse, de l'elögance meme que presentent les evolutions
d'une compagnie ainsi commandöe, et aussi du degrö de liberte
dont jouissent soit le capitaine, soit les chefs de section.
Conduite ainsi, une compagnie ne craint aucun terrain; eile a les

moyens de passer partout parce qu'elle peut ä tout instant,
sans s'arreter, changer sa formation ou sa direction de marche

pour choisir les cheminements Ies plus avantageux, ä la voix
cle son capitaine qui formulera chaque fois en consequence le
commandement appropriö.

** *
« La compagnie marche generalement sur les routes en

colonne par quatre. Elle peut aussi se former par cleux, par un,
par six, par huit, par demi-section, d'apres les memes prineipes

et ä l'aide des commandements prescrits ä l'öcole de
section. »

Nous avons dejä dit, ä propos de l'öcole de section, que,
parmi ces formations. il en est une clont l'organisation ne doit
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pas etre aisee, parce qu'elle ne correspond ä aucun des frac-
tionnements cle la troupe, c'est celle par six. Le Reglement
de 1894 indique toutefois la maniere dont la compagnie forme
cette colonne : « Pour marcher sur (i rangs, les trois premieres

sections font par le Ilanc en doublant les files et restent
placees l'une derriere l'autre; la derniere section fait par le
ilanc sans doubler et vient s'accoler aux autres sections...«
Cette formation s'obtiendrait donc, dans la compagnie, par la

juxtaposition de deux colonnes : trois sections en colonne par
quatre et une section en colonne par deux.

Le projet de reglement laisse au capitaine le soin de choisir
sa place suivant ses convenances; toutefois il ajoute qu'il
marchera de preference en queue de la compagnie. On veut
par lä, probablement, qu'il puisse plus facilement surveiller
l'ensemble de sa troupe, et peut-etre a-t-on raison.

rfr

* *
Les prescriptions concernant le combat de la compagnie se

font tout d'abord remarquer par la suppression des eclaireurs
cVinfanterie. Le reglement de 1894 prescrivait de designer et
de faire instruire specialement comme eclaireurs, deux hommes

par escouade ayant « une vue excellente, intelligents,
alertes, bons tireurs, bons marcheurs et bien trempös au point
de vue moral », soit 16 par compagnie sur pied de paix, 32
sur pied de guerre. Ces eclaireurs, conduits par un officier,
precedaient la compagnie sur le terrain oü eile avail ä

combattre, formaient devant eile comme un rideau, la rensei-
gnaient, prenaient possession des points importants du
terrain avant Tarrivee du reste de la compagnie et, d'ordinaire.
etaient les premiers occupants de la position principale de feu.
II faut croire que les resultats obtenus n'ont pas repondu aux
espörances, ou qu'on a trouve des inconvenients ä appauvrir
par avance la troupe d'un officier de ses 32 meilleurs soldats,
puisque le projet de 1901 n'en fail plus aucune mention. On
s'en remet donc, pour eclairer la compagnie au combat, aux
mesures ordinaires de securite.

Un autre point caracteristique consiste clans le rötablissement

du soutien. Le reglement cle 1894 l'avait supprimö en

principe, au moins quand la compagnie etait encadree; cela
rösultait de ce passage : « eile (la compagnie) est soutenue en
arriere par d'autres compagnies, toutes ses subdivisions peuvent

donc, sans autre preoecupation, coneourir ä l'action de-
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cisive. 11 Le projet de 1901 s'exprime au contraire comme suit
(n° 52) ; « Au debut du combat, le capitaine ne deploie que
l'elfectif nöcessaire pour combattre efficacement le feu de
Tennemi : une ou plusieurs sections, suivant le cas, qui occupent,

en prenant les intervalles necessaires, tout le front de
combat de la compagnie t>. Et plus loin (n° 56) : « Le döploiement

total d'une compagnie doit etre retarde autant que
possible, car la compagnie entiere deployee devient plus difficile-
meni maniable. Le capitaine a avantage ä conserver le plus
longtemps possible, en arriere de la ligne de tirailleurs, un
soutien ä rangs serres qui lui permet de combler les vides
produits par les pertes, et de conserver en mains la direction
du combat de sa troupe ».

Le projet assigne au capitaine, dans le combat cle la
compagnie encadree, le röle suivant :

Base sur les ordres du cominandant cle bataillon, il indique
ä chaque chef de section son röle particulier; il fait distribuer
les cartouches de la voiture de compagnie et fait approvisionner

le magasin; il se tient, de preference, aupres du soutien
de sa compagnie. II doit user largement de son initiative pour
prendre ä temps les mesures opportunes, mais sans perdre de

vue ses instructions, le cadre dans lequel il doit agir et la
täche du bataillon.

Le front cle combat, pour une compagnie cle 200 fusils est
de 150 metres environ (dans l'offensive); ce front doit etre
oecupö entierement d'emblee, par les premieres sections qui
deploient (n° 52); elles prennent alors entre elles les intervalles

nöcessaires; il en resulte que, dans la suite du combat,
le renforcement de la ligne de tirailleurs par les sections
gardees en soutien doit se faire par doublement, de lä melange
des sections et partage du commandement de la ligne de
tirailleurs enlre les chefs de section (n° 55, 3C al.).

Le capitaine conserve, avec la direclion de la troupe, la
direction du feu (n° 53). II ordonne l'ouverture du feu et designe

le but; il fait concentrer le feu des sections ou leur assigne

ä chaeune leur but special dans le front d'aetion de la
compagnie; il preside au röglage du tir et donne la hausse
definitive; il observe les effets du tir et le rectitie, Taccelere,
le ralentit ou l'arrete. II regle la consommation des cartouches

et veille au remplacement des munitions consornmees en
assurant la distribution cle celles amenees cle l'arriere.
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Dans les cas imprevus et urgents, ce sont les chefs de section
qui prennent, de leur propre initiative, la conduite du feu de
leur section.

Remarquons encore ici qu'il n'est nulle part question de
feux sur quatre rangs; il n'y a meine aucune formation prevue

pour cela et rien ne laisse supposer que Ton pourrait
avoir recours ä ce moyen de combat.

*
+ *

Apres les instructions sur le combat de la compagnie. en
gönerai, viennent des prescriptions spöciales pour le combat
contre la cavalerie. Nous en extrayons ce qui suit :

« L'infanterie, quelle que soit sa formation, n'a rien ä eraindre

de la cavalerie quand eile sait se garder, faire usage de
son feu ä propos et ä bonne distance, conserver son sang-froid
et rester entierement dans la main de ses chefs. » L'infanterie
doit mettre en ligne le plus grand nombre de fusils en tenant
compte du terrain et du temps dont eile dispose; eile doit se
garder pour eviter les surprises; les sections le plus directement

menaeees font face ä Tattaque sans mettre la baionnette,
et se tiennent pretes ä tirer; les autres sections prennent les
formations et les emplacements qui leur permettent d'agir par
le feu. II est inutile et meme dangereux de rallier les tirailleurs

; toutefois le ralliement est indiquö apres un combat
malheureux et sous la menace d'une poursuite par la cavalerie.

L'infanterie doit eviter de se laisser arreter clans sa marche

ou d'ouvrir le feu ä de grandes distances devant des
demonstrations de la cavalerie; eile doit poursuivre sa mission
et chercher, ('ans Töchelonnement de ses sections, le moyen
de parer ä toutes les eventualites.

Quand la cavalerie met pied ä terre pour le combat par le
feu, Tinfanterie cloit s'efforcer de se rapprocher d'elle le plus
rapidement possible pour Tatteindre par son feu aux moyennes

et petites distances et rendre sa retraite difficile.

Ecole de bataillon.
Les deux phases de Tinstruction du bataillon comprennent

Tassouplissement du bataillon et les exercices de combat. Mais,
tandis que pour la compagnie et pour la section les exercices
de combat etaient diriges par le commandant de l'unite
superieure, ici, c'est le commandant de bataillon qui les dirige



PROJET DE REGLEMENT POUR L'INFANTERIE FRANCAISE 107

lui-meme. Pourquoi Ton ne läit pas intervenir le commandant

du regiment, c'est ce que nous ne nous expliquons pas,
car c'est bien lä le moyen par lequel le colonel peut le mieux
se rendre compte de la valeur de son subordonne, et surtoul
le preparer, selon ses vues, ä agir dans le cadre du regiment.

Dans les formations de rassemblement et de manoeuvre, les
unitös prennent entre elles six ou huit pas de distance ou
d'intervalle. Le commandant a toute latitude cle les changer
suivant les circonstances, notamment de les augmenter pour
donner plus de souplesse aux formations de manceuvres et faciliter

les evolutions.
Le bataillon marche sur ies routes dans les memes formations

que la compagnie (colonne par quatre, par six, par huit
ou par demi-section); les compagnies prennent entre elles une
distance de dix pas.

Dans les autres formations : ligne de colonne, colonne de
bataillon et colonne double, les compagnies peuvent etre
formees en colonne de compagnie ou en ligne de sections par
quatre 1.

Dans la ligne de colonne les compagnies sont placees les

unes ä cötö des autres; dans la colonne de bataillon elles sont
les unes derriere les autres; dans la colonne double le bataillon

est partage en deux moities placöes Tune ä cöte de Tautre.
Dans les rassemblements les capitaines se placent

habituellement ä hauteur du premier element de leur compagnie,
du cöte de la compagnie de base; pendant la manoeuvre ils
marchent en avant de la section de tete ou de celle de base.

Le commandant de bataillon se place, dans les rassemblements,

ä cöte du premier element de la compagnie de base;
pendant la manoeuvre, il marche en avant de la compagnie de
base.

+ *
Leu evolutions du bataillon sont indiquees de la maniere la

plus simple (n° 15) ; « Le bataillon execute, au commandement

du chef de bataillon, tous les mouvements prescrits pour
la compagnie ; l'indication de Bataillon est substituee ä celle
de Compagnie. » Et plus loin (n° 19) : « Le bataillon passe
d'une formation ä une autre en se conformant aux prineipes
generaux prescrits pour la compagnie. Le che! de bataillon
donne ä la compagnie de base les indications relatives ä Texe-

1 Voir page 98.
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cution du mouvement et enonce, dans son commandement.
la formation ä prendre. Les compagnies subordonnees sont
conduites par le chemin le plus court ä la place qu'elles
doivent occuper. » On applique, quant ä la place que doivent
occuper les compagnies, dans les ploiements et clans les
deploiements les regles önoncöes pour la compagnie. Enfin, la

numörotation des compagnies se fait toujours, clans les

rassemblements, de la droite ä la gauche ou d'avant en arriere:
dans la colonne double, les compagnies placöes ä droite prennent

les nos 1 et 2, celles de gauche les nos 3 et i
Avant cle decrire les evolutions, le projet s'exprime comme

suit fn° 23) : « Les indications qui suivent sur les moyens ä

employer pour passer d'une formation ä une autre, ne sont
donnees qu'ä titre d'exemple. y> Voici un de ces exemples :

Le bataillon est forme en colonne de balaillon ; il s'agit cle

passer de cette formation ä la ligne de colonne el d'opörer en
meme temps un changement de front (ou cle direction) demi ä

droite vers un point determine (Ligne de colonne de compagnie,

face ä \tel point], — Marche). Le chef de bataillon designe

la compagnie de base, la 2me, et se porte en avant d'elle:
celle-ci fait face au point qui a ötö indiquö. Les trois autres
compagnies qui ont pris, suivant le cas, les distances necessaires

ä Texecution du mouvement, font chaeune pour leur
compte, et comme si elles etaient isolees, face au point indique,

et se portent sur l'alignement cle la compagnie de base, la
compagnie de töte ä la gauche, les deux outres compagnies ä

sa droite.
* *

La partie qui a pour titre : Indications pour le combat du
bataillon comprend le mode d'aetion du bataillon encadre, clans

l'offensive et dans la döfensive, le combat du bataillon isole,
des indications concernant les missions particulieres du
bataillon et enfin les particularitös relatives ä la döfense des
defiles, bois, etc.

* *

Le bataillon encadre se fractionne habituellement en cleux

lignes, dont la force et la composition dependent des circonstances

(distance, but ä atteindre, phase du combat, eloigne-
ment cle Tennemi, etc.).
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Pour un bataillon de 800 fusils, le front ne döpassera pas,
en general, 300 metres.

Le chef de bataillon veille ä la direction et au maintien de
la cohösion entre les compagnies, mais laisse aux capitaines
toute leur initiative pour utiliser leurs forces et profiter des

circonstances, en vue du but commun. « L'initiative doit
produire la concordance et le maximum des efforts. »

Pour la marche d'approche, le chef de bataillon porte
d'abord sa troupe en face de Tobjectif qui lui est assigne ; puis il
reunit, autant que possible, tous les officiers pour leur indiquer

le röle du bataillon et pour la distribution des ordres ;

il dit la formation ä prendre et indique aux compagnies leur
mission; les capitaines restent libres quant au choix des

moyens.
Si le bataillon doit marcher en avant, il est precede, ä 400

ou 500 metres, d'une fraction qui Töclaire. « Tant qu'il est
derobe aux vues de Tennemi, et en dehors de la portee de

Tartillerie, le bataillon peut conserver une formation plus
ou moins serree. qui, tout en laissant aux compagnies Tai-
sance de leurs mouvements, facilite le commandement et le
maintien de la direction.

ii Les capitaines ont la latitude cle modifier la formation de

leur troupe pour utiliser le terrain; ils ne sont pas astreints ä

maintenir rigoureusement les distances et les intervalles
prescrits; s'ils s'en sont ecartös, ils les reprennent des que le
terrain le permet » (n° 44).

Dans la zone des feux de Tartillerie on augmente les intervalles

et les distances de maniere que deux elements d'une
meine unite ne puissent pas etre atteints ä la fois par le möme
projectile.

Les officiers montes mettent pied ä terre.
* Les lignes de sections ou demi-sections, par quatre ou

par deux, conviennent sous le feu de Tartillerie et de Tinfanterie

aux grandes distances (au-delä de 1200 metres) » (n° 45,
al. 4).

Les eclaireurs refoulent les patrouilles et les eclaireurs de
Tennemi et avancent jusqu'ä ce qu'ils soient arretes par le feu.
A ce moment le chef de bataillon constitue definitivement sa

ligne de combat et fixe le nombre de compagnies qui formeront

la ligne de combat et la reserve.
ic La ligne de tirailleurs gagne du terrain ; eile ne com-
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mence ä tirer que lorsqu'il est nöcessaire de combattre le feu
de Tennemi pour avancer »..C'est ainsi que la ligne de combat
cherche ä atteindre les emplacements d'oü Ton peut preparer
Tattaque decisive (generalement entre 700 et 400 metres).

« La densite de la chaine est alors portee ä son maximum,
jusqu'au coude ä coude sur un seul rang».

Les compagnies restantes se rapprochent de la chaine.
Si le bataillon ne peut pas empörter par ses propres forces

la position en face de laquelle il est placö, le combat de

preparation se poursuit par Tentree dans la chaine des

troupes conservees jusqu'alors en reserve. Le chef de bataillon
fait entrer successivement en ligne les fractions necessaires,
le plus souvent par sections, exceptionnellement par demi-
sections, de maniere ä maintenir la ligne de feu ä son maximum

d'intensitö » (n° 50).
Cette disposition n'est-elle pas en contradiction avec ce

principe, plusieurs fois rappele, de l'independance des
capitaines, quant aux moyens ä employer pour atteindre le bul
du combat, avec la seule restriction cle demeurer dans la
limite des ordres recus?

Le commandant de bataillon agira cle la meme maniere
lorsque sa troupe avancera par bonds et par efforts successifs,

pour attaquer la position; alors, Tarrivee dans la ligne de feu
de nouvelles fractions devra non seulement maintenir la
chaine ä son maximum d'intensitö, mais aussi döterminera
un mouvement en avant. Les fractions qui ont reussi ä gagner
du terrain facilitent la marche de celles restees en arriere en
conduisant le feu avec la plus grande intensitö. Ce mouvement
progressif se poursuit jusqu'ä distance d'assaut (150 metres
environ). « A ce moment, les troupes de choc doivent ötre
arrivees ä 200 ou 300 metres de la chaine. Leur chef fait alors
battre ou sonner la charge qui est, pour la chaine, le signal
du feu ä repötition, pour les troupes de choc, celui de la
marche ininterrompue ä l'adversaire; la baionnette est mise
au canon, et la masse tout entiere, entrainee par les officiers
aux cris de « en avant, ä la baionnette! » se lance sur
Tennemi (n° 53). «

Pendant la phase de l'attaque et de l'assaut, chacun des
bataillons des troupes de choc, place face ä son objectif, « est
dispose sur une ou deux lignes, les compagnies en ligne
deployee, en ligne de sections par qualre ou en colonne de
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compagnie, söparöes par les intervalles et les distances qui
conviennent le mieux aux circonstances. » (N° 52).

Quancl il est isole, le bataillon combat offensivement d'apres
les memes prineipes, mais en disposant de ses unitös de
maniere ä pouvoir venir ä bout de sa täche avec ses seules
forces.

Dans la defensive, un bataillon de 800 fusils occupera, en
general, un front de 400 metres; il pourra meme le döpasser
dans certains cas. II se place d'abord derriere la position qu'il
doit döfendre, ä l'abri des vues, et se couvre par une avant-
garde cpü envoie ä Tennemi une ou plusieurs patrouilles d'ofli-
ciers.

La position ötant divisee en secteurs et les troupes qui
doivent les occuper dösignöes, on ne dispose en avant, et avant
l'engagement du combat, que les organes necessaires pour
surveiller le terrain et les fractions qui travaillent aux
travaux de defense. Le gros des troupes est maintenu en position
d'attente.

On ouvre le feu « des qu'il peut etre instantanement
efficace», et Ton augmente la ligne de feu jusqu'au deploiement
du bataillon tout entier, si c'est necessaire.

La contre-attaque (generale ou partielle) est executee
d'apres les memes prineipes que Tattaque; on y emploie les
fractions du bataillon non encore döployees sur la chaine ou,
si celui-ci est entierement deploye, les unites des bataillons
de deuxieme ligne.

Si Tennemi est repousse, les troupes ne doivent pas se
laisser entrainer ä s'elancer toutes ä sa poursuite; une portion
des troupes doit toujours se maintenir solidement sur la ligne
de defense.

La retraite s'exöcute par echelons, de position en position.
On applique au combat döfensif du bataillon isole les

regles indiquees pour le bataillon encadre. Toutefois il res-
treindra son front et s'organisera de preference en profondeur.

* *
A la suite du combat viennent des indications sur quelques

missions particulieres du bataillon.
11 n'y a rien, dans les prescriptions qui y sont exposees,

qui s'öloigne des regles de tactique generalement admises ; il
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n'y a donc pas lieu de nous y attarder, pas plus qu'aux combats

ä propos des defiles, cles bois ou des lieux habites. Disons
seulement quelques mots des Operations de nuit.

L'action des chefs, dans les combats de nuit, est considerablement

diminuee; mais aussi le peu d'efticacitö cles feux
permet cle s'approcher sans pertes cle la position ä attaquer.
Le caractere principal des altaques est. la surprise, et elles
doivent avoir lieu par le choc et ä la baionnette; on n'y emploie
que de petites colonnes, echelonnöes en profondeur et mises
sur des directions bien döterminees.

Le choix du moment esl tres important. On tentera un
coup de main au commencement ou au milieu de la nuit;
mais si Tattaque doit pröluder ä un combat serieux on choisira

de preference les dernieres heures de la nuit, afin d'avoir
toute la journöe devant soi.

Le terrain sur lequel on veut operer doit etre connu; il faut
y avoir dejä combattu ou Tavoir reconnu et etudie d'avance.
Le silence et la simultaneite des efforts sont les principaux
facteurs du succes.

Dans la defense on renforce la position par des travaux cle

campagne et Ton y place les troupes, pretes ä faire feu; on
surveille les lignes d'attaque probables; on se prepare ä battre
les voies de communication par lesquelles Tennemi peut
avancer; on pousse les avant-postes assez loin et Ton expedie
de frequentes patrouilles. De nuit, on evite cle deplacer les

troupes pendant le combat.
On recoit Tennemi d'abord par des feux, ensuite ä la baionnette,

et Ton prend l'offensive au moyen de petites colonnes
preparees d'avance et pretes pour la contre-attaque.

Si Tennemi penetre dans la position, on cherche ä Tattaquer
sur ses derrieres ou sur ses flancs; ou bien on profite de
Tobscuritö pour se retirer.

(A suivre).
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